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Conseil d’administration 
Séance du 4 avril 2025 
 
Délibération n°47-2025 
Vote du Budget Primitif 2025 
 
 
 

 
 

Mme Virginie AVICE a été désignée secrétaire de séance. 
 

 
 

Etaients présents :  
Mme Virginie AVICE, Mme Agnès DOLHEM, Mme Nathalie DONATIN, Mme Salomé HAAS, M. 
Efthimios KOUVATAS, Mme Maya LAVENU, Mme Agnès LELIEVRE, Mme Angélique LINGER, 
M. Thierry MACHEFERT, M. Eddy MANERLAX, Mme Myriam MECHITA, M. Maxence RIFFLET, M. 
Marc POTTIER, M. Pierre SCHMIT. 
 
Ont donné procuration : 
M. Lamri ADOUI à M. Thierry MACHEFERT, M. Jean-Benoît ALBERTINI à M. Marc POTTIER, M. 
Romain BAIL à Mme Nathalie DONATIN, Mme Julie BARENTON-GUILLAS à Mme Virginie 
AVICE, Mme Valérie CABUIL à Mme Agnès LELIEVRE, Mme Béatrice DIDIER à M. Pierre 
SCHMIT, Mme Charlotte FOUCHET ISHII à Mme Myriam MECHITA, Mme Catherine GENTILE à 
M. Efthimios KOUVATAS, M. Jean-Michel KNOP à M. Eddy MANERLAX, Mme Ghislaine RIBALTA 
à Mme Agnès DOLHEM. 
 
Etaient excusés : 
M. Lamri ADOUI, M. Jean-Benoît ALBERTINI, M. Romain BAIL, Mme Julie BARENTON-GUILLAS, 
Mme Nicole BELLIOT-DELACOUR, Mme Catherine BIHEL, Mme Valérie CABUIL, Mme Béatrice 
DIDIER, Mme Charlotte FOUCHET ISHII, Mme Catherine GENTILE, M. Dominique HEBERT, M. 
Antoine JEAN, M. Jean-Michel KNOP, M. Thomas LEBLOND, M. Didier PERRIER, Mme Ghislaine 
RIBALTA, M. Emmanuel VASSAL. 
 
Etaient invitées : 
Mme Solène DEFFONTAINES, Mme Svetlana SVETLOVA. 

 
 

 
- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 1412-3 et L 1431-
1 à L 1431-9 dans leur rédaction issue de la loi n° 2002-6 du 7 janvier 2002 relative à la 
création d’établissements publics de coopération culturelle ; 
- Vu l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2010 portant création de l’école supérieure d’arts & 
médias de Caen/Cherbourg, établissement public de coopération culturelle ;  
- Vu les statuts de l’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg ;   
-Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2025 modifiant les statuts de l’ésam Caen/Cherbourg ; 

Date de convocation : 
26 mars 2025 
 
Affiché le :  
8 avril 2025 
 
Nombre de membres :  
En exercice : 24 
Présents : 14 
Votants : 22 
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-Vu la délibération n° xx-2025 du 28 février 2025 relative aux débats d’orientations 
budgétaires ;   
-Vu le projet de budget primitif 2025 . 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DÉPENSES 

 
 

RECETTES 

 
  

chapitre libellés BP 2025

002 déficit de fonctionnement reporté N-1

011 charges à caractère général 1 066 514,00€          
012 charges de personnel 4 812 000,00€          
65 autres charges de gestion courante 208 150,00€             
66 charges financières
67 charges exceptionnelles 4 150,00€                  
68 dotations aux provisions
022 dépenses imprévues
023 virement à la section d'investissement
042 opération d'ordre entre sections 135 000,00€             

6 225 814,00€          total

chapitre libellés BP 2025

002  Solde d'éxécution reporté 329 296,58€    

013 Atténuations de charges -€                  
70 Ventes de produits et prestations 425 218,92€    
73 Produits issus de la fiscalité 2 000,00€         

74
Dotations, subventions et autres 
participations 5 463 487,10€ 

75 Autres produits de gestion courante
76 Produits financiers
77 Produits exceptionnels -€                  
78 Reprises sur provisions
042 Opérations d'ordre entre sections 5 811,40€          

777
Quote-part des subvention 
transférable au compte de résultat

total 6 225 814,00€ 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
DÉPENSES 

 

 
 

RECETTES 
 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
 
Sur proposition du Président, le Conseil d’administration,  
 
DIT que le budget primitif M57 sera approuvé par chapitre et section (fonctionnement et 
investissement) comme vu précédemment et conformément à l’équilibre global suivant :  

 
 
 
 
 
  

chapitre libellés BP 2025

20 Immobilisations incorporelles 2 645,00€            
21 Immobilisations corporelles 225 927,27€         

040
Opérations d'ordres entre 
sections 5 811,40€              

234 383,67€        Total 

chapitre libellés BP 2025

001 Solde d'exécution reporté 87 883,67€      
024 Ventes et Cessions 11 500,00€      

040 Amortissement des immobilisations 135 000,00€   

234 383,67€   Total 
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 DÉPENSES RECETTES 
   

FONCTIONNEMENT 6 225 814,00 € 6 225 814,00 € 
INVESTISSEMENT 234 383,67 € 234 383,67 € 

 
 

 
Décide d’adopter le budget primitif 2025 équilibré comme présenté ci-dessus. 
 
 

Le Président 
 

 
 

Marc Pottier 
 
 

 
 
 
VOTE 

 
 

POUR CONTRE ABSTENTION NE PREND PAS PART 
AU VOTE 

22 0 0 0 

 
 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission au représentant de l'État et de son affichage le 8 avril 
2025. 
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